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TRAME DE MEMOIRE TECHNIQUE POUR LA NOTATION DU 
CRITERE PERFORMANCE ET QUALITES TECHNIQUES (sur 30 

points) 
 
Le mémoire technique doit intégrer les chapitres suivants, dans l’ordre proposé. Ce mémoire est limité 
à vingt (20) pages de format A4, police taille 11. 
 
La présente trame de mémoire technique est applicable pour l’ensemble des trois lots.  
 
 
1 – PLANNING DETAILLE DES TRAVAUX (15 points) : 
 

Le candidat présente un planning détaillé des travaux précisant les détails de l’organisation 
des tâches avec prise en compte des différentes sections techniques et spécificités du 
projet, l’affectation des ressources humaines en fonction des tâches afin d’apprécier les 
durées et de juger de la concordance avec l’organisation des travaux. Sera également 
analysée la gestion des moyens matériels pour le chantier. 
 
 
2 – ORGANISATION DU CHANTIER, METHODOLOGIE TECHNIQUE (15 points) :  
 
Le candidat décrit la méthodologie pour la réalisation des travaux suivants 
 

2.1) Méthodologie pour l’exécution des travaux (10 points) 
Pertinence de la méthodologie d’exécution des travaux détaillant l’organisation et 
l’avancement du chantier notamment les techniques utilisées dans la réalisation : 

 Lot 01 : Terrassement, VRD… 
 Lot 02 : Gros œuvre (longrines, voiles BA, liaison de dalles…), clos-couvert 

(charpente/couverture…), finitions 
 Lot 03 : Equipements techniques selon CCTP (électricité, plomberie, CVC…) 

 
2.2) Fiches techniques des matériaux et tableau des marques (5 points) 

Pour chaque lot, les fiches techniques des matériaux seront fournies et l’ensemble des 
fiches sera synthétisé dans un tableau des marques à produire par le candidat. 
 
 
 


